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Débat: la réforme est-elle
suffisante?

Nadine Rauch, participait, en tant que présidente du GIT et
représentante des Infirmiers de Santé au Travail, à un débat
organisé par François DESRIAUX et le média Santé & Travail.

Il concernait l'avenir de la réforme de santé au travail, avec les
interventions des deux députées #LREM, auteures de la
proposition de loi "Pour renforcer la prévention en santé au
travail".

Les participants: Charlotte PARMENTIER-LECOCQ et Carole
Grandjean ainsi que d'Amandine Devernoix de Bonnefon,
médecin de prévention et Virginie Rascle, présidente de
l'Association française des intervenants en prévention des
risques professionnels des services de santé au travail (AFISST).

Les grandes lignes de l'intervention à voir ici.

 

par Aurore Clauss, Webmaster et Community manager Grand Est.
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https://www.linkedin.com/in/ACoAAASvA4cBFjdVPjUm6HkTYTQjNtpQQjJ-2yI
https://www.linkedin.com/in/ACoAADJ3UAgB6nYx3W5LARIMjaUCDcDeTe9RcRY
https://www.linkedin.com/feed/hashtag/?keywords=lrem&highlightedUpdateUrns=urn%3Ali%3Aactivity%3A6807547674678595584
https://www.linkedin.com/in/ACoAACh9Z4IBrRk8onHq0Vh3y39DyoNrRKWHR5I
https://www.linkedin.com/in/ACoAACh9Z4IBrRk8onHq0Vh3y39DyoNrRKWHR5I
https://www.linkedin.com/in/ACoAAAC9pUYB3J75oAy4t07fO5_7C0B1RxjazBY
https://www.linkedin.com/in/ACoAABBs420B-Eiw2cnIcW-DI6QvCQXddgAK1wU
https://www.youtube.com/watch?v=SSSxJH0GTUo


A LA UNE!

Covid-19
 

1) Vaccination ouverte au plus de 18 ans sans comorbidités: liste des professionnels prioritaires

Les professionnels, de tout âge, considérés comme plus exposés au virus, peuvent se faire vacciner en
centre de vaccination depuis le 24 mai.

 
 
 
 

Liste des professionnels concernés à consulter ici.
 
 
 
 

2) Le protocole national applicable dans les entreprises à partir du  9 juin 2021
A lire en PDF

3) LOI n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire

Au JO, LOI n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire. Le XVI de l'article 8
nous concerne :

Les SST pourront participer jusqu'au 30 septembre 2021 :

- Aux actions de dépistages Covid-19
 

- Aux actions de vaccination Covid-19

Les médecins du travail pourront jusqu'au 30 septembre 2021 :

- Prescrire ou renouveler un arrêt de travail pour infection ou suspicion d'infection à la Covid-19.
 

- Etablir un certificat médical pour les salariés vulnérables  en vue de leur placement en activité partielle

ATTENTION pour le report de certaines visites il semble que cela nécessite un Décret (actuellement seules
certaines visites dont l'échéance était le 17 avril 2021 peuvent être reportées).

XVI. - L'article 4 de l'ordonnance n° 2020-1502 du 2 décembre 2020 adaptant les conditions d'exercice des
missions des services de santé au travail à l'urgence sanitaire est ainsi modifié :
1° A la fin du I, la date : « 1er août 2021 » est remplacée par la date : « 30 septembre 2021 » ;
2° A la fin du II, la date : « 2 août 2021 » est remplacée par la date : « 30 septembre 2021 ».

Ordonnance du 2 décembre 2020.

Décret n° 2021-56 du 22 janvier 2021 adaptant temporairement les délais de réalisation des visites et
examens médicaux par les services de santé au travail à l'urgence sanitaire

 

https://solidarites-sante.gouv.fr/grands-dossiers/vaccin-covid-19/publics-prioritaires-vaccin-covid-19#liste-prio
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043567200
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000042602113/2021-06-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000043039848/2021-06-01/


A LA UNE!

Covid-19
 

4) Recommandations sanitaires pour les voyageurs, 2021 (à l'attention des
professionnels de santé)

Pour ceux qui ne sont pas abonnés au BEH : Bulletin épidémiologique hebdomadaire,
1er juin 2021, n°Hors-série 

"Recommandations sanitaires pour les voyageurs, 2021 (à l'attention des professionnels
de santé)"

A lire ici

 

https://www.santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/voyage/documents/magazines-revues/bulletin-epidemiologique-hebdomadaire-1er-juin-2021-n-hors-serie-recommandations-sanitaires-pour-les-voyageurs-2021-a-l-attention-des-professio


 



 



A LA UNE!

Actualités
 

1) Septembre 2021 : les infirmières basculent sur le RPPS.

Exit le numéro Adeli. À partir de fin septembre, les infirmières vont être enregistrées par
l’Ordre National des Infirmiers (ONI) au Répertoire Partagé des Professions de Santé
(RPPS). L’occasion de revenir sur ce dispositif et les implications, notamment la
fidélisation des données infirmières.

 
Plus d'informations ici

https://www.linkedin.com/feed/update/urn:li:activity:6790288225240961024/
https://www.espaceinfirmier.fr/actualites/210525-septembre-2021-les-infirmieres-basculent-sur-le-rpps.html


2) Esanté: téléconsultation ou télésoin?

Depuis le 3 juin, les pharmaciens et les auxiliaires médicaux peuvent
mettre en œuvre le télésoin. 

Mais téléconsultation et télésoin : quelle est la différence ? 

La HAS publie une fiche courte et claire à destination des patients :
"Consulter et se faire soigner à distance - Téléconsultation & télésoin" à
consulter en PDF.

A LA UNE!

Actualité
 

https://www.linkedin.com/feed/hashtag/?keywords=esant%C3%A9&highlightedUpdateUrns=urn%3Ali%3Aactivity%3A6807741925752373248


3) Arrêté du 2 juin 2021 relatif à l'organisation de la formation professionnelle des infirmiers en
santé au travail des services de médecine de prévention de la fonction publique de l'Etat.

Article 2

La formation est d'une durée d'au moins 350 heures réparties en plusieurs séquences,
conformément à l'article 4, sur une période de 12 mois.

Elle s'articule autour d'un parcours couvrant sept thèmes correspondant aux activités
courantes d'un infirmier en santé au travail d'un service de médecine de prévention de la
fonction publique de l'Etat :

- la gestion et l'organisation des visites ;
- la gestion et la logistique service de médecine de prévention ;
- la participation à l'équipe pluridisciplinaire ;
- la réalisation des visites d'information et de prévention ;
- l'action sur le milieu de travail ;
- la gestion des situations individuelles imprévues ;
- la gestion des situations collectives imprévues.

Les blocs de compétences se rapportant aux activités constituant les thèmes susvisés sont
précisés dans une annexe jointe au présent arrêté.

Article 3

La formation s'appuie sur :

- une itération d'apports théoriques et de travaux pratiques ;
- des temps d'échanges entre stagiaires sur la pratique professionnelle ;
- un accompagnement par un référent pédagogique de l'organisme de formation.

Elle articule des temps synchrones et asynchrones de formation, en présentiel et à distance, et
s'organise en alternance avec des séquences d'exercice professionnel en milieu de travail
permettant, à des fins pédagogiques, l'identification et à la mobilisation de situations
professionnalisantes.
A cette fin, un encadrement de la formation est assuré au sein du service de médecine de
prévention affectataire par au moins un médecin du travail. Quand les conditions le
permettent, un tutorat est assuré par un infirmier en santé au travail appartenant ou non au
même service.

La suite ici

A LA UNE!

Actualité
 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043606231


4)  Décret n° 2021-729 du 8 juin 2021 modifiant le décret n° 2021-56 du 22 janvier
2021 adaptant temporairement les délais de réalisation des visites et examens
médicaux par les services de santé au travail à l'urgence sanitaire

Objet : modalités relatives au suivi individuel de l'état de santé des travailleurs
et fonctionnement des services de santé au travail.

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le jour de sa publication.

Notice : le texte précise que les services de santé au travail peuvent reporter
certaines visites médicales et examens médicaux dont l'échéance résultant des
textes réglementaires en vigueur intervient jusqu'au 2 août 2021 et que la
possibilité de déléguer certaines visites aux infirmiers de santé au travail est
prolongée jusqu'au 1er août 2021.

Pour mémoire le Décret n° 2021-56 du 22 janvier 2021 adaptant temporairement
les délais de réalisation des visites et examens médicaux par les services de
santé au travail à l'urgence sanitaire
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043623619
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000043039848/

